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r~nt DUMOND qui a donné pouvoir à Gérard BURN
ichel JUMELET qui a donné pouvoir à Bernard MORIN

Jean-Pierre PARAY qui a donné pouvoir à Dominique GILLOT
Alain PLATIER qui a donné pouvoir à Agnès ROUCHETTE
Guy LEDRAPPIERqui a donné pouvoir à Roger MORITZ
Alain LAHAYE qui a donné pouvoir à Régis GENET
Stéphanie VON EUW qui c( donné pouvoir à Christiane FRANCHETTE
Eric PROFFIT-BRULFERT qui a donné pouvoir à Gérard SMILEVITCH

David AIME, Pierre-Jean ALBRECHT,Christian BABO~ Jac~ei3RETr~,Jean BONNEFOY, Daniel BOUSSON, Gérard BURN, ~çoisk..doRDIER,
Nadia COURTY, Marc DENIS, Sami DJABBOUR, Marc FARGE, Gérard

Le Président de la DALLEMAGNE, Marie-Chl'istine DIÉVART, Guy DUBUC, Jacques FEYTE,
Communauté d'Agglo- Jean-Louis FONSAGRIVES Christiane FRANCHETTE Francette
mération certifie que la , .. ' ... ' ..
présente délibération a été GAUDIN, Regis GENET, Chrlstme GIACOBI, Dommlque GILLOT, Christian
tra,!smise en Sous- GOURMELEN, Monique HERVÉ, Philippe HOUILLON, Pierre J ANCOU,
Prefecture le 23 JAN. 2008 Jean-Louis JACQUET, Jean-Paul JEANDON, Gabriel LAINE, Danielle
et affichée à la porte de LANCELLE, Françoise LAROCHE, Gérard MADRAY, Bernard MORIN,
/'Hôtel d'agglomération le Roger MORITZ, Jean-Paul NOWAK, Louis PENE, Emmanuel PEZET, Jean-

Claude PINQUET, Alain RICHARD, Didier ROCA, Agnès ROUCHETTE,
Bernard ROUSSEL, Andrée SALGUES, Rose-Marie SAINT-GERMES,
Gérard SMILEVITCH, Jeun-Paul VOINET, Jean-Claude WA

SEANCE DU:

18 DECEMBRE 2007

Date de convocation du Conseil:
11 décembre 2007

Le nombre de délégués en exercice
est de 61

LE PRESIDE:k ~ JAN. 2008

Dominique LEFEBVRE

L'an deux mille sept, le 18 décembre 2007 à 20 H 30, le Conseil de la
Communauté, légalement convoqué le 11décembre 2007, s'est réuni à
l'Hôtel d'Agglomération, ~iOUS la présidence de Monsieur Dominique
LEFEBVRE,
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: Thierry THOMASSIN, , Nadine COINTE, Patrick VARAUT,
Jean-Gérard THOMASSIN, Marc BEVERAGGI,
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181207 n° 18

OBJET: ZAC STE ApOLLINE - QUARTIER I)ES HAUTS DE CERGY: MODIFICATION DU

PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R. 311-8 et R.311-5,

VU le schéma directeur de la Ville Nouvelle approuvé le 6 juillet 2000,

VU l'arrêté préfectoral en date du le 9 décembre 1982, modifié le 30 décembre 2002,
portant création de la zone d'aménagement concertée (ZAC) Ste Apolline,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 1983, modifié le 3 décembre 1986, approuvant
le dossier de réalisation de la ZAC Ste Apolli ne,

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2002 transférant l'initiative de la ZAC
Ste Apolline au Syndicat d'agglomération Nouvelle (SAN) de Cergy-Pontoise,

VU la concession d'aménagement de la ZAC Ste Apolline attribuée à la SEM Cergy
Pontoise Aménagement par délibération du Conseil communautaire du 28 juin 2005,

VU l'arrêté préfectoral en date du le 8 mai 1981, modifié le 30 décembre 2002,
portant création de la zone d'aménagement concertée (ZAC) du Moulin à Vent,

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 1981, modifié le 24 décembre 1984, le 3
décembre 1986 et le 25 septembre 2003, approuvant le dossier de réalisation de la
ZAC du Moulin à Vent,

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2002 transférant l'initiative de la ZAC
du Moulin à Vent au Syndicat d'agglomération Nouvelle (SAN) de Cergy-Pontoise,

VU la concession d'aménagement de la ZAC du Moulin à Vent attribuée à la SEM
Cergy-Pontoise Aménagement par délibération du Conseil de la communauté du 28
juin 2005,

VU les statuts de la Communauté d'Agglomération,

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-483 du 5 décembre 2003 autorisant la transformation
du SAN de Cergy-Pontoise en Communauté d'Agglomération de Cergy-Pontoise,

VU le rapport de Bernard MORIN :

- proposant, pour prendre en compte l'évolution du contexte d'aménagement du
quartier dont les dispositions datent des années 1980, de se prononcer sur une
modification du programme des équipements publics (PEP) de la ZAC Ste Apolline,
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Dominique

- indiquant que la modification du programme des équipements publics consiste à le
compléter d'une aire de jeux pour petite enfance, d'une aire de jeux pour
adolescents, d'une crèche, d'un parc de stationnement relais, et d'un pôle sportif,

- précisant que ces équipements, tels que la crèche, les aires de jeux et le pôle
sportif, relevant des besoins des résidants du quartier des Hauts de Cergy couvert
par la ZAC Ste Apolline et la ZAC du Moulin à Vent, les participations à la réalisation
de ces équipements seront réparties entre les deux ZAC,

- précisant que le bilan financier de la ZAC Sainte Apolline prendra partiellement en
charge le pôle sportif et le parc de stationnement relais dont les besoins dépassent le
périmètre de la ZAC,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de modifier le programme des équipements
publics de la ZAC Ste Apolline, pour adapter l'aménagement du quartier en fonction
des besoins des résidents et des usagers du quartier,

CONSIDERANT le tableau financier joint en annexe 1, qui précise la répartition des
différents financements des équipements complémentaires entre les deux ZAC,

CONSIDERANT qu'une partie des excédents financiers prévisionnels à terme de
l'opération peut financer les équipements complémentaires nécessaires,

APRES EN AVOIR DELIBERE, A L'UNANIMITE

1/ APPROUVE la modification du programme des équipements publics de la ZAC Ste
Apolline, telle qu'exposée en annexe,"

2/ DIT que la modification du programme des équipements '~publics fera l'objet de
modalités de publicité particulières édictées par l'article R~311-5 du Code de
l'urbanisme,

3/ ENREGISTRE que la modification des équipements publies de la ZAC Ste
Apolline nécessitera l'approbation par le conseil communautaire d'un avenant à la
concession d'aménagement.
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